
BORDEREAU DE SOUMISSION 
 

VENTE DE BÂTIMENT CONFISQUÉ 
POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE LOYER 

 
 
Après avoir examiné l’appel de soumissions publié par la MRC de Manicouagan les 
1er et 15 février 2023, j’ai pris les renseignements nécessaires et désire faire une offre 
pour le bâtiment mentionné ici-bas et m’engage à signer un bail avec la MRC de 
Manicouagan et payer le loyer afférant si mon offre est retenue, le tout au prix et 
conditions suivantes : 

 

Numéro de dossier MRC :  0960-25-9182.32 
 
Montant minimum accepté :  4 044,06 $ 
 
Montant offert :           

 
La MRC de Manicouagan ne s’engage pas à accepter la plus haute soumission ni 
aucune autre. 
 
 
Nom du soumissionnaire :          

Adresse :             

              

              

Téléphone :             

Date :              

 

Signature :             
 
 
Note : Vous devez déposer votre offre et un chèque visé du montant offert au bureau 
de la MRC de Manicouagan dans une enveloppe scellée et portant la mention 
« SOUMISSION POUR VENTE DE BÂTIMENT CONFISQUÉ POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE 
LOYER – MRC DE MANICOUAGAN », avant le 6 mars 2023 à 11 h 00. 
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